
C’est un trésor envasé dans l’estuaire 
du Faou. Un important gisement de 
palourdes, dans le secteur de Verveur 
Vian, à Hanvec, où Jean-Marc Joret, 
pêcheur à pied, n’a pas mis plus de 
30 minutes pour récupérer 60 palour-
des malgré la présence abondante 
d’algues vertes. « On n’a pas vraiment 
évalué la taille du gisement, mais il y 
en a beaucoup », confirme Laurianne 
Rioal, chargée de mission qualité de 
l’eau à l’Établissement public d’amé-
nagement et de gestion du bassin-ver-
sant de l’Aulne (Epaga).
Un trésor tout près, pourtant hors de 
portée depuis 2012 et le classement 
de la rivière du Faou en catégorie C. 
« On est obligés d’aller en baie de 
Morlaix pour pêcher la palourde », 
livre Jean-Marc Joret. Pas de pestici-
des ni de nitrate ici. L’ennemi a un 
nom : Escherichia Coli. Une bactérie 
fécale d’origine humaine et animale 
qui se plaît énormément dans l’estuai-
re du Faou, rendant impropre à la con-
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en place d’un plan de bataille. Pour 
autant, des chantiers sont déjà prévus 
chez des éleveurs de bovins des envi-
rons. « Des clôtures et des bacs seront 
installés », pour que les bovins ne 
s’abreuvent plus directement dans le 
cours d’eau.
Comme souvent, l’enjeu est écologi-
que mais aussi économique. Amélio-
rer la qualité de l’eau permettra 
d’autoriser la pêche à la palourde 
dans l’estuaire du Faou. « Pourquoi 
pas, à terme, créer un label Palourdes 
du Faou », imagine même Laurianne 
Rioal. 
Et tout peut aller très vite. La bactérie 
ne survit que 72 heures dans l’eau 
salée, si bien que les résultats des pre-
mières mesures seront vérifiables 
moins d’une semaine après leur appli-
cation. 
« Le seul frein pourrait venir de l’État, 
soulève Laurianne Rioal. Mais jusqu’à 
présent, les instances ont été assez 
réactives ».

estime Laurianne Rioal. Le protocole 
est strict.
Après un premier lavement à l’eau, 
elles sont placées dans deux sachets. 
« En moins de quatre heures, elles 
doivent être remises au laboratoire de 
Quimper ». Pendant le voyage, les 
échantillons doivent être conservés à 
une température comprise entre 0 et 
10 °C. Les premiers résultats sont 
attendus dans moins d’une semaine.

Des analyses approfondies
En plus d’indiquer le taux de présence 
de la bactérie dans les palourdes, ils 
devront permettre de déterminer leur 
origine : bovine, canidée ou humaine. 
« C’est la raison pour laquelle les 
échantillons sont séparés en deux 
groupes dès le prélèvement », indi-
que Laurianne Rioal. Le premier pour 
l’évaluation du taux, le deuxième 
pour l’origine.
Cette campagne doit permettre de 
dresser l’état des lieux avant la mise 

sommation ses palourdes.
« On trouve ici la plus grosse teneur 
en bactérie des bassins-versants de 
l’Aulne », livre Laurianne Rioal. Sa pro-
lifération a de multiples origines : dys-
fonctionnement de stations d’épura-
t ion communales,  mauvais 
branchement aux réseaux (mélange 
d’eaux pluviales et usagées), assainis-
sements individuels non conformes, 
déjections animales au cours d’eau ou 
encore mauvaise gestion des efflu-
ents d’élevage.

Un protocole strict
L’Epaga a pris le problème à bras-le-
corps. La structure s’est rapprochée 
de pêcheurs à pied pour exposer le 
problème et trouver une solution. Pre-
mière étape : lancer une campagne 
de prélèvements dans le secteur du 
Verveur Vian grâce à l’autorisation 
express que leur ont accordée les 
Affaires maritimes. « On pêchera 
60 palourdes tous les deux mois », 

Palourdes. Un trésor sous la vase du Faou
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Une myriade de palourdes 
ont élu résidence sous la 
vase de l’estuaire du Faou, 
dans le secteur de Verveur 
Vian. La bactérie 
Escherichia Coli la rend 
impropre à la 
consommation. 
L’Établissement public 
d’aménagement et de 
gestion du bassin du 
versant de l’Aulne (Epaga) 
lance une campagne 
d’analyses pour remédier 
à la situation et attirer 
des pêcheurs à pied.
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Association des consommateurs. La 
CLCV (association de défense des con-
sommateurs), qui intervient dans tous 
les domaines de la vie quotidienne et 
du cadre de vie (tout litige de consom-
mation, téléphonie, internet, assuran-
ce, banque, fournisseur d’énergie, 
voyage) assure une permanence juri-
dique à Châteaulin, au CIOS 40, Grand-
rue, aujourd’hui, sur rendez-vous, de 
14 h 30 à 16 h 30. Pour prendre ren-
dez-vous : 06 95 60 32 65 ou 
07 83 72 59 27 (laisser un message).

Cresus : association d’aide aux per-
sonnes surendettées. Permanence 
aujourd’hui, de 14 h à 17 h, au Cios. 
Uniquement sur rendez-vous, au 
06 16 72 35 22 ; courriel, permanen-
ce@cresus-bretagne.fr

Retraite. Le Cicas Arrco tiendra une 
permanence sur rendez-vous, au 
CIOS, 40, Grand-rue.

Pôle Emploi. Sur rendez-vous le matin 
au 02 98 16 14 20 ou au 39 49 ou sur 
convocation, dans les locaux de la 
Maison de services au public, 33, quai 
Alba, Châteaulin.
CLPS. Dispositif « Compétences-
clés », sur prescription Pôle Emploi, 
Mission Locale, Cap Emploi, dans les 
locaux de la Maison de services au 

CHÂTEAULIN

public, 33, quai Alba, Châteaulin.

Cap Emploi/Ohé-Prométhée. Inser-
tion professionnelle des demandeurs 
d’emploi handicapés, sur rendez-vous 
au 02 98 52 20 30, le matin, dans les 
locaux de la Maison de services au 
public, 33, quai Alba, Châteaulin.

CLIC. Centre Local d’Information et de 
Coordination pour les personnes de 
60 ans et plus et leur entourage, per-
manences sur rendez-vous au 
02 98 16 14 25, permanence sans ren-
dez-vous le jeudi de 9 h à 12 h, dans les 
locaux de la Maison de services au 
public, 33, quai Alba, Châteaulin.

Mission Locale. Insertion sociale et 
professionnelle des 16-25 ans, sur ren-
dez-vous, au 02 98 16 14 27, dans les 
locaux de la Maison de services au 
public, 33, quai Alba, Châteaulin.

Matinale Recrutement Intérim. Huit 
agences d’intérim seront présentes, 
de 9 h à 12 h, afin de rencontrer les 
demandeurs d’emploi. Ces agences 
sont, pour certaines, spécialisées en 
agriculture, agroalimentaire ou indus-
trie ; d’autres proposent des missions 
dans des domaines variés. Inscrip-
t ions  auprès  de la  MSAP,  au 
02 98 16 14 20.

À  S AV O I R

Si vous aussi vous souhaitez, le temps 
d’un moment nous faire partager vos 
talents nous serons ravis de vous 
accueillir pour une dégustation de 
crêpes, une chanson ou quelques 
autres passions… », sourit Virginie 
Calvez.

R Contact

Tél. 02 98 86 01 21.

des Collines bleues. De véritables 
échanges et moments de complicité 
entre les aînés et les enfants.
« Comme tous les ans, depuis quel-
ques années, François Coquil et Fanch 
Madec viennent nous égayer le temps 
d’une après-midi par mois, avec leurs 
accordéons, un vrai moment de bon-
heur pour tous les résidents qui 
reprennent en chansons les mélodies. 

Les enfants de la crèche sont de retour 
aux Collines Bleues, une fois par mois. 
« Nous avons commencé par une 
séance musicale. Instruments de 
musique, chant et danse étaient de la 
partie. Les prochains mois des rencon-
tres, sur les thèmes des contes, des 
marionnettes ou de la motricité, sont 
à prévoir », a déclaré Virginie Calvez, 
en charge de l’animation à l’Ehpad 

Début septembre oblige, c’est le retour des bénévoles et des enfants de la crèche, mais aussi des activités avec les partenaires habi-

tuels aux Collines Bleues.Photo : DR

Collines Bleues. Une rentrée intergénérationnelle 
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